
INSTRUCTION SECURITE
INS SECU 13 Version 3

MONTAGE DES TENTES VITABRI 6X3

Objet  : cette instruction a pour objet de donner les consignes de montage et d'utilisation des tentes Vitabri 
V3 dimensions 6m X 3m de la mairie d'Aime-La-Plagne, qui sont prêtées pour les manifestations sur la 
commune.

Consigne générale :
Ces tentes sont livrées par les services techniques avec les lests nécessaires, ou réceptionnées au Centre
Technique Municipal. Elles sont à installer par l'organisateur de la manifestation, le jour de la manifestation, et
impérativement démontées le jour-même dès la fin de la manifestation, avec une surveillance constante pour mise
en sécurité si besoin (orage…). Les tentes ne doivent pas rester en place la nuit précédente ou suivante.

Transport :
Les tentes doivent être transportées et manipulées dans leur housse par plusieurs personnes, sans les trainer.

Dépliage :
La tente doit être dépliée à minimum 4 personnes (idéalement 6 : 1 personne à chaque pied) : positionner la tente 
à la verticale, enlever la housse, écarter les angles progressivement. Remonter chaque pied progressivement en
même temps. Bloquer en position haute.

Lestage :
Minimum 30 kgs à chacun des 4 pieds aux angles (1 lest = 15kgs).
Minimum 15kgs à chacun des 2 pieds au centre des grands côtés.
Soit un total de minimum 150kgs par tente.

Utilisation :
Replier immédiatement la tente en cas de :
Neige épaisseur 4cms (ou évacuer la neige).
Vent > 50kms/h (et dans tous les cas en cas d'alerte météo niveau "orange".

Rangement :
Les tentes doivent être repliées propres et sèches.
Replier les tentes à minimum 4 personnes en commençant pas rabaisser le toit ; pencher les tentes pour remettre
la housse.
Ranger les tentes à l'abri et sous clé pour éviter toute détérioration ou vol.


